
Madame, Monsieur, 

L’UKRAINE LEVE L’OBLIGATION DE VISAS D’ENTRER ET DE VISA DE TRANSITE 
POUR LES CITOYENS DES PAYS DE L’UNION EUROPEENNE, DE LA CONFEDERATION 
DE SUISSE, DE LA PRINCIPAUTE DE LIECHTENSTEIN, DU JAPON, DU CANADA, DES 
ETATS-UNIS, DE NORWAY, REPUBLIQUE DE COREE, DE MONACO, D’ANDORRE, 
D’ISLANDE, DE SAN MARINO, DE VATICAN avec la durée de séjour en Ukraine jusqu’aux 3 
mois (sauf les visites d’étude, de regroupement familiale, ou d’activité professionnele) avec leurs 
passeports internationaux valables. 

Le Service Consulaire est ouvert LUNDI, MERCREDI, VENDREDI de 9h.00 а 12h.30  
Le Service Consulaire est situé: Feldeggweg 5, Berne 3005.  
On peut accéder à l’Ambassade par le tram 5 ou 3 (arrêt “Helvetiaplatz”). 
La délivrance de visa prends 10 jours. Un visa express peut être délivré au cours de 3 jours. . Dans 

ce cas le montant de la taxe consulaire est doublé. Pour faciliter les démarches et économiser votre temps 
il existe également la possibilité d’obtenir votre visa par courrier*.  

 Pour déposer votre demande, il est nécessaire de présenter des documents suivants : 
 1. Passeport valable original   
2. Formulaire original ou copie  
3. 1 photo   
4. L’invitation originale de 
l’Ukraine  =>  

Sans l’invitation pour les citoyens de la Turquie.  

5. Récépissé original du 
payement d’avance 

Seulement par le compte № 4094 223094-81 Conto 80-500-4 
Crédit Suisse 3001 Berne  
PAS D‘ARGENT COMPTANT  

6. L’enveloppe affranchie au tarif recommandé avec votre adresse 
7. Copie du permis de séjour  

 
 Les droits consulaires à verser (en francs suisses): 
                   Visa Normal Urgent 
1. Une entrée 85 170 
2. Deux entrées (6 mois) 115 230 
3. Plusieurs entrées pour une année 236 472 
4. De tourisme (avec voucher ou les 
tickets « aller-retour » sur les lignes 
aériennes d ‘Ukraine) 

75 150 

7. Transit deux entrées 65 130 
8. Transit plusieurs entrées 135 270 
9. Visa collectif  50% de la taxe relative au 

visa respectif par personne  
50% de la taxe relative 
au visa respectif par 
personne  

 
* Le Service Consulaire se dégage de toute responsabilité en cas des problèmes liès au 

fonctionnement de la Poste. 

Pour obtenir l“information complémentaire vous pouvez visiter notre page d“Internet: 
www.mfa.gov.ua/switzerland   (Konsulat/visas). 

Renseignements pratiques concernant l’Ukraine – sur l’Internet: Site " Ukraine Europe" 
(www.ukraine-europe.org) ainsi que le site "Maison de l’Ukraine" (www.ukraine-wod.com) et 
www.ukraineinfo.org 


